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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Pendant  la  durée  de  la  mise  à  disposition,  le  salarié  a  droit  au  maintien  de  sa
rémunération.  Celle-ci  ne  peut  être  inférieure  à  celle  que  percevrait,  dans  l'entreprise,
l'établissement  ou  l'organisme  d'accueil,  un  salarié  embauché  directement  par  ceux-ci,  de
qualification équivalente, de même ancienneté et occupant un poste similaire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de reprendre les dispositions prévues par l’accord national du
7 mai 2009 signé par  l’UIMM et  quatre organisations syndicales concernant le maintien de la
rémunération du salarié mis à disposition.


